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ou de recourir à l'intimidation à cet égard. La loi prévoit les conditions préalables à une 
grève ou à un lock-out. Des commissions d'enquête industrielle peuvent être nommées 
en vue d'étudier les questions ou les différends industriels. 

Le ministre du Travail est chargé de l'application de la loi. De lui relèvent direc
tement les dispositions concernant la nomination des conciliateurs, des commissions de 
conciliation et des commissions d'enquête industrielle, le consentement aux poursuites et 
les plaintes portant que la loi a été violée ou qu'une partie n'a pas négocié de bonne foi. 

Le Conseil canadien des relations ouvrières applique les dispositions concernant 
l'accréditation de l'agent négociateur, l'incorporation d'une procédure dans une conven
tion collective en vue du règlement définitif de différends relatifs au sens ou à la violation 
de la convention et l'examen des plaintes faites au ministre au sujet du refus d'une partie 
d'entamer des négociations collectives. 

On trouvera dans le rapport annuel du ministère du Travail la statistique relative à 
l'application de la loi. En résumé, du 1e r septembre 1948 au 31 décembre 1963, le Conseil 
canadien des ouvriers a reçu 1,481 demandes d'accréditation, dont 859 ont été acceptées, 
302 rejetées et 292 retirées; 28 étaient encore en suspens à la fin de la période. Sur les 955 
différends industriels qui ont été étudiés sous l'empire des dispositions concernant la con
ciliation, 849 ont été réglés par les conciliateurs et les commissions de conciliation, 68 n'ont 
pas été réglés, 29 se sont éteints et 9 étaient encore en suspens le 31 décembre 1963. 

Service de la collaboration ouvrière-patronale.—Au cours de la Seconde Guerre mondiale, 
des comités de production fondés sur le principe de la consultation entre ouvriers et patrons 
ont été établis dans plusieurs industries vitales. Depuis 1947, le Service, qui est une section 
de la Direction des relations industrielles du ministère du Travail encourage et aide l'éta
blissement de comités mixtes de production. On compte maintenant 1,800 comités actifs 
qui s'occupent de sujets comme l'amélioration des relations entre patrons et ouvriers, 
l'amélioration du rendement et de la qualité, la déduction des pertes, la prévention des 
accidents, la propreté des lieux et la diminution des absences. 

Loi sur la réintégration dans les emplois civils.—La loi, qui assure la réintégration dans 
leur emploi civil des militaires licenciés et d'autres personnes désignées, a été passée en 
1942 et modifiée en 1946 et son application a été élargie en 1954. Le ministère du Travail 
administre la loi par l'entremise du Service national de placement (voir p. 788). 

La loi sur les justes méthodes d'emploi.—Cette loi, promulguée le 1er juillet 1953, interdit 
toute distinction injuste en matière d'emploi, fondée sur la race, la couleur, la religion ou 
l'origine nationale. La loi ne s'applique qu'aux industries qui relèvent du gouvernement 
fédéral, c'est-à-dire visées par la loi sur les relations industrielles et sur les enquêtes visant 
les différends du travail (p. 757). La loi interdit toute discrimination de la part de l'em
ployeur, toute discrimination concernant l'appartenance syndicale ou l'embauche de la 
part des syndicats, le recours par les employeurs à toute agence de placement pratiquant 
la discrimination de même que l'utilisation des annonces ou demandes de renseignements 
formulant directement ou indirectement une restriction, spécification ou préférence à 
l'égard de la race, la couleur, la religion ou l'origine nationale. 

La loi sur l'égalité de salaire pour les femmes.—Cette loi, qui est entrée en vigueur le 
1 e r octobre 1956, s'applique aux emplois dans les ouvrages, entreprises ou affaires qui sont 
de la compétence législative du gouvernement fédéral. Sa disposition principale interdit 
à l'employeur d'engager une employée pour du travail à un taux de rémunération moindre 
que celui auquel un employé est engagé par cet employeur pour un travail identique ou 
sensiblement identique. 

La loi sur les vacances annuelles.—La loi, votée en janvier 1958, a été proclamée le 
1 e r octobre 1958. Elle prévoit une semaine de vacances payées la première année d'emploi 
et deux semaines les années subséquentes. Le taux de la rémunération durant les vacances 
est 2 p. 100 du salaire, défini par la loi, pour le congé d'une semaine et 4 p. 100 pour le con
gé de deux semaines. 


